
Sans titre
N° 529.- PROCEDURES CIVILES 
D'EXECUTION (loi du 9 juillet 
1991). -
Règles générales. - Mesures 
d'exécution forcées. - Suspension. 
- Engagement d'une procédure de 
surendettement.

L'engagement d'une procédure de 
surendettement n'a pas à lui seul 
pour effet de suspendre les 
procédures d'exécution en cours 
contre le débiteur.
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